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I. INTRODUCTION 

1. La Deuxieme Commission a precede a une discussion de fond sur le point 74 
(voir A/37/702, par. 2), Les decisions a prendre en ce qui concerne l 1alinea a) de 
ce point ont ete examinees aux 44eme, 47eme et 48eme seances, le 27 novembre et 
les 8 et 13 decembre. Les debats de la Commission sent consignes dans les comptes 
rendus analytiques pertinents (A/C.2/37/SR.44, 47 et 48). 

II. EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.2/37/L.82 et Rev.1 

2. A la 44eme seance~ le 29 novembre 1982, le representant du Kenya a presente, 
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du 
Groupe africain, auxquels s'est joint le Koweit, un projet de resolution 
(A/C.2/37/L.82) intitule "Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe 11

• Le Liba1t. et la Turguie se sent joints ulterieurement aux 
auteurs du projet de resolution, qui etait ainsi congu: 

11!, I Assemblee generale' 

Rappelant sa resolution 36/225 du 17 decembre 1981, par laquelle elle a 
confirme le mandat du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe et demande de renforcer la capacite du Bureau 
et d'ameliorer son efficacite, 

Rappelant egale~~- sa resolution 35/107 du 5 decembre 1980, par laquelle 
elle a reaffirme qu'il etait necessaire d'assurer une assise financiere solide 
et durable au Bureau du Coordonnateur et a prolonge jusqu'au 31 decembre 1983 

I ... 



A/37/702/Add.l 
Franr;ais 
Page 2 

le mandat du Fonds d' affectation speciale cree en application de sa res.olution 
3243 (XXIX) du , 29 novembre 1974 et modifie en vertu d·e ses rei,olut,iops ,, 3440 
(XXX) du 9 decembre 1975 et 3532 (XXX) du 17 decembre 1975, 

Rappelant en outre sa resolution 34/55 du 29 novembre 1979 , pa; laquell~ • 
elle a demande que des fonds supplementaires soient alloues aux secours en 
cas de catastrophe, sans que soit depasse le plafond fixe normalement a 
30 000 dollars par pays pour chaque catastrophe, 

Profondement preoccupee par la charge economique additionnelle qui est 
ainsi imposee aux pays en developpement et par le nombre croissant de 
catastrophes naturelles et autres situations revetant le caractere d'une 
catastrophe, ainsi que par la perturbation apportee a leur processus de 
developpement, 

Reconnaissant la contribution du systeme des Nations Unies a l'action 
entreprise pour soulager les souffrances et apporter une aide humanitaire 
en cas de catastrophes naturelles et dans d'autres situations revetant le 
caractere d'une catastrophe, 

Reconnaissant egalement que la responsabilite principale de l'admi­
nistration des operations de secours et de la planification prealable incombe 
aux pays touches et que, pour l'essentiel, l'aide materielle et humanitaire 
apportee en cas de catastrophe est fournie par les gouvernements de e2s pays, 

Reconnaissant en out re l' importance de la contribution du Comi te inter­
national de la Croix-Rouge, de la Ligue des societes de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge et les organisations benevoles competentes, 

Reconnaissant que, pour parvenir a un systeme efficace de coordination de 
l' a ide humanitaire et des secours en cas de catastrophe, il est indispensable 
de renforcer et d'ameliorer la capacite et l'efficacite du Bureau du 
Coordonnateur et de l'ensemble du systeme des Nations Unies pour permettre au 
Bureau de faire face rapidement, efficacement et de far;on valable aux 
catastrophes naturelles et autres situations revetant le caractere d'une 
catastrophe, assurant ainsi la fourniture rapide des secours organises en 
commun, 

Reconnaissant que l 'un des principaux obstacles a l' efficacite du systeme 
des Nations Unies en la matiere tient au manque de res sources., 

1. Frend acte avec satisfaction du rapport du Secretaire gener,al sur 
les travaux du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe 1/ et de la declaration faite le 2 novembre 1982 par le 
Coordonnateur a la Deuxieme Commission~/ ; 

1_/ A/37/235. 

2/ A/C.2/37/SR.27. 
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2. Se felicite des mesures prises par le Secretaire general pour 
ameliorer les operations de gestion du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe et pour fixer les modalites d'application 
des procedures exposees dans la resolution 36/225 de l'Assemblee generale, 
etablies pour repondre aux demandes de secours des Etats sinistres et pour 
faire face a des catastrophes complexes et a des situations d'urgence d'une 
gravite exceptionnelle; 

3. Demande que les reglements et procedures administratifs soient 
interpretes de fagon souple pour faciliter la nomination de personnel temporaire 
et l'achat rapide de fournitures pour pouvoir repondre a temps aux demandes 
d'aide d'urgence; 

4. frie le Secretaire general de porter a 50 000 dollars le plafond 
normal de 30 000 dollars afin de permettre au Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe de repondre au mains a 12 demandes 
d'assistance d'urgence en cas de catastrophe par an en faisant des dons ne 
depassant pas le plafond normal de 50 000 dollars par pays pour chaque 
catastrophe ; 

5. Autorise le Secretaire general a habiliter le Coordonnateur a 
fournir des ressources additionnelles pour financer les besoins crees par des 
catastrophes complexes et des situations d'urgence d'une gravite exceptionnelle; 

6. Decide de maintenir pour une periode indeterminee, a compter du 
ler janvierl984, le Fonds d'affectation speciale et ses comptes secondaires 
a leur niveau actuel; 

7. Renouvelle, en particulier, les appels lances dans ses resolutions 
35/107 et 36/225 pour que des contributions plus importantes soient versees 
au Fonds d'affectation speciale du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe, cree en application de sa resolution 
3243 (XXIX) et modifie en vertu de la resolution 3532 (XXX) et par le 
paragraphe 4 de la presente resolution; 

8. Fait siennes les mesures prises par le Secretaire general et le 
Comite administratif de coordination pour appliquer la resolution 36/225 
de l'Assemblee generale et demande au Secretaire general et au Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe de mettre au point, 
en consultation avec les organismes interesses des Nations Unies, des programmes 
concertes de secours sur la base desquels le Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe lancera, au nom du Secretaire general, 
des appels conjoints de fonds; 

9. Reitere son desir de renforcer et d'ameliorer encore la capacite 
qu'a le Bureau du Coordonnateur de tirer pleinement parti des renseigne~ents 
fournis par les systemes d'alerte rapide existants et de coordonner, autant 
qu'il est possible et utile, tousles systemes d'alerte rapide existants, 
compte tenu des innovations techniques dans ce domaine, notamment en matiere 
de communications ; 
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10. Demande a toutes les organisations du systeme des Nations Unies et 
aux institutions specialisees d'eviter des chevauchements inutiles au niveau 
des ressources et de coordonner a cette fin leurs efforts, conformement aux 
dispositions du paragraphe 3 de sa resolution 36/225, a taus les stades de 
l'action entreprise par la communaute internationale pour _faire face aux 
catastrophes naturelles et autres situations revetant le caractere d'une 
catastrophe~ 

11. Reaffirme sa conviction q_ue l'affermissement et le renforcement du 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe constituent le moyen le plus rationnel et le plus economiq_ue de 
coordonner efficacement les activites de secours entreprises par l'ensemble du 
systeme des Nations Unies en faveur des survivants de catastrophes et prie 
le Secretaire general d'accorder un rang de priorite plus eleve au renforcement 
des ressources du Bureau tant sur le plan financier q_ue sur celui du personnel; 

12. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa trente-huitieme 
session, par l'intermediaire du Conseil economique et social a sa seconde 
session ordinaire de 1983, un rapport sur l'application de la presente 
resolution." 

3. Un etat des incidences administratives et financieres du projet de resolution, 
presente par le Secretaire general, a ete diffuse sous la cote A/C.2/37/L.107. 

4. A la 44eme seance, le representant de la Turquie a propose d'amender le 
pr9jet de resolution en inserant, entre les paragraphes 2 et 3, un nouveau paragraphe 
ainsi libelle : 

11 Note que les Gouvernements du Tchad et du Liban ont exprime leur 
satisfaction des activites entreprises par le Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe au Tchad et au Liban et invite le 
Coordonnateur a continuer a fournir aces deux pays des secours d'urgence." 

5. A la meme seance, les representants du Bangladesh (au nom des Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77), du Soudan 
et du Kenya ont fait des declarations. 

6. A la 47eme seance, le 8 decembre 1982, le representant du Kenya a presente, au 
nom des pays suivants : Algerie, Angola, Benin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, 
Comores, Congo, Cote d'Ivoire, D.iibouti, Egypt~, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, 
Guinee, Guinee-Bissau, Guinee equatoriale, Haute-Volta, Jamahiriya arabe libyenne, 
Keny2'.• Kowe1t, Lesotho, Li ban, Liberia, Madagascar, Malawi, !_Jali, Maroc, Maurice,. 
Mauritanie, Mozambique, Niger, Nigeria, Ouganda, Republique centrafricaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, Rwanda, Sao 
Tome-et-Principe, Senegal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan:- Swaziland, 
Tchad, Togo, Tunisie, Turquie, Za1re, Zambie et Zimbabwe un projet de resolution 
revise (A/C .2/37 /L.82/Rev .1) intitule 11Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe" (A/C.2/37/L.82/Rev.l) auquel il a apporte 
oralement des modifications supplementaires consistant : 
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a) A inverser l'ordre des paragraphes 5 et 6; 

b) A ajouter, a la fin du paragraphe 13, les mots 11 ce renforcement devant, 
de preference, etre a9sure dans les limites des moyens dont dispose le Bureau 11

• 

7. A la meme seance; le representant des Etats-Unis d'Amerique a propose un 
amendement visant a inserer un nouveau paragraphe 15 conc;u comme suit : 

ilAutorise le Secretaire general a executer les activites approuvees en 
vertu de la presente resolution a condition qu'elles puissent etre financees 
sans depasser les ressources approuvees dans le budget-programme de 1982-1983 
(resolution 36/240 A de l'Assemblee generale)". 

8. Des declarations ont ete faites par les representants du Kenya (au nom des 
auteurs) et du Bangladesh (au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77). 

9. A la meme seance, la Commission a rejete l'amendement propose par 96 voix 
contre 19, avec 12 abstentions. Ila ete procede au vote enregistre (a la demande 
des Etats-Unis) et les voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Allemagne, Republique federale d', Belgique, Bulgarie, 
Canada, Etats-Unis d'Amerique, France, Hongrie, Italie, 
Japon, Luxembourg, Mongolie, Nouvelle-Zelande, Pologne, 
Republique democratique allemande, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Tchecoslovaquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques. 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Angola, Arabie saoudite, 
Argentine, Bahrein, Bangladesh, Benin, Bhoutan, Birmanie, 
Bolivie, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Djibouti, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grece, Guinee, Guyana, Haute-Volta, Honduras, 
Inde, Indonesie, Iran (Republique islamique d'), Iraq, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Jordanie, Kenya, 
Koweit, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mozambique, Nepal, Niger, Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinee, Pays-Bas, Perou, Philippines, 
Qatar, Republique arabe syrienne, Republique centrafricaine, 
Republique dominicaine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Republique-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Senegal, 
Sierra Leone, Siri.gapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Thailande, Togo, Trinite-et 
Tobago, Tunisie,Turquie, Venezuela, Yemen, Yemen demo­
cratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie, Zimbabwe. 

Australie, Autriche, Barbade, Danemark, Espagne, Finlande, 
Irlande, Islande, Israel, Norvege, Portugal, Suede. 
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10. Tuujours a la meme sfance, la Cummission a adopte le projet de res olution 
A/C.2/37/L.82/Rev.l tel qu'il avai.t ete revise oralement, par 119 voix contre 8, 
avec 2 abstentions (voir par. 13). Ila ete procede a un vote enregistre et les 
voix se sont reparties comme suit 1/ : 

Ont vote pour Albanie' Algerie, Allemagne' Republi que . federale d I' Angola' 
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahrein, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Benin, Bhoutan, Birmanie, 
Bolivie, Botswana, Bresil, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, C6te d'Ivoire, 
Danemark, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, 
Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, 
Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Guyana, Haute-Volta, 
Honduras, Inde, Indonesie, Iran (Republique islamique d'), 
Iraq, Irlande, Islande, Israel, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaique, Japon, Jordanie, ~enya, Koweit, Lesotho , 
Liberia, Luxembourg, Madagascar, Malais·ie, Malawi, Maldives, 
Mali, Mal te, Maroc , Mauri tanie, Mexique·, Mozambique, Nepal, 
Niger, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Pays - Bas, Perou, 
Philippines, Portugal, Qatar, Republique arabe syrienne, 
Republique centrafricaine, Republique dominicaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Republique.,..Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suede, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay, Venezuela, Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, 
Zaire, Zambie, Zimbabwe. 

Ont vote contre Bulgarie, Etats-Unis d'Amerique, Hongrie, Republique 
democratique allemande, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Tchecoslovaquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques. 

Se sont abstenus Mongolie, Pologne. 

11. Apres l'adoption du projet de resolution, des declarations ont ete faites par 
les representants de l 'Union des Republiques socialistes sovietiques, des Etats-Unis 
d'Amerique, du Canada, de l'Argentine, de la Republique democratique allemande et 
du Panama. 

12. A la 48eme seance, le 13 decembre, des declarations ant aussi ete faites, par 
les representants de la Pologne, de la Republique federale d'Allemagne, de la 
France, de la Tchecoslovaquie, de l'Equateur et de Chypre. 

3/ Ulterieurement, les delegations de Chypre et du Panama ant fait savoir q_ue 
si elles avaient ete presentes, elles auraient vote pour le projet de resolution , 
revise. 
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III. RECOMMANDATION DE LA DEUXIEME COMMISSION 

13. La Deuxieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 
de resolution suivant: 

Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe 

L'Assemblee qenerale, 

Rappelant sa resolution 36/225 du 17 decembre 1981, par laquelle elle a 
confirme le mandat du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe et demande de renforcer la capacite du Bureau et 
d'ameliorer son efficacite, 

Rappelant egalement sa resolution 35/107 du 5 decembre 1980, par laquelle 
elle a reaffirme .qu'il etait necessaire d'assurer une assise financiere solide 
et durable au Bureau du Coordonnateur et a prolonge j usqu 'au 31 decernbre 1983 
le mandat du Fonds d'affectation speciale cree en application de sa resolution 
3243 (XXIX) du 29 novembre 1974 et modifie en vertu de ses resolutions 
3440 (XXX) du 9 decembre 1975 et 3532 (XXX) du 17 decembre 1975, 

Rappelant en outre sa resolution 34/55 du 29 novembre 1979, par laquelle 
elle a dernande que des fonds supplementaires soient alloues aux secours en cas 
de catastrophe, sans que soit depasse le plafond fixe normalement a 
30 000 dollars par pays pour chaque catastrophe, 

Profondement preoccupee par la charge economique additionnelle qu'impose 
aux pays en developpement le nombre croi.ssant de catastrophes naturelles et 
d'autres situations revetant le caractere d'une catastrophe, ainsi que par la 
perturbation qui en resulte dans leur processus de developpement, 

Reconnaissant la contribution du systeme des Nations Unies a l' action 
entreprise pour soulager les souffrances et apporter une aide humanitaire en 
cas de catastrophes naturelles et dans d'autres situations revetant le 
caractere d'une catastrophe, 

Reconnaissant eqalernent que la responsabilite principale de 
l'administration des operations de secours et de la planification prealable 
incombe aux pays .touches et que, pour l'essentiel, l'aide rnaterielle et 
humanitaire apportee en cas de catastrophe est fournie par les gouvernements 
de ces pays, 

Reconnaissant en outre !'importance de la contribution du Cornite 
international de la Croix-Rouge, de la Ligue des societes de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge et des organisations benevoles competentes, 
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Reconnaissant que pour parvenir a un systeme efficace de coordination de 
l'aide humanitaire et des secours en cas de catastrophe, il est indispensable 
de renforcer et d'ameliorer la capacite et l'efficacite du Bureau du 
Coordonnateur et de !'ensemble du systeme des Nations Unies pour permettre au 
Bureau de faire face rapidement et efficacement aux catastrophes naturelles et 
d'autres situations revetant le caractere d'une catastrophe, assurant ainsi la 
fourniture rapide des secours organises en commun, 

Reconnaissant que l 'un des principaux obstacles a l 'efficacite du systeme 
des Nations Unies en la matiere tient au manque de ressources, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secretaire general sur 
les travaux du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe 4/ et de la declaration faite le 2 novembre 1982 par le 
Coordonnateur a la Deuxieme Commission §./ 1 

2. Prend note des progres accomplis par le Secretaire general et par le 
Comite administratif de coordination pour introduire des ameliorations dans 
les operations .de gestion du Bureau du Coordonnateur et pour fixer les 
modalites d'application des procedures prevues dans la resolution 36/225 de 
l'Assemblee generale et la decision 1982/1 du Comite administratif de 
coordination pour repondre aux demandes de secours des Etats sinistres et pour 
faire face a des catastrophes complexes et a des situations d'urgence d'une 
gravite exceptionnelle1 

3. Note que les Gouvernements du Tchad et du Liban ant exprime leur 
satisfaction des activites entreprises par le Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe dans ce- deux pays et invite celui-ci a 
poursuivre son action pour repondre aux besoins a mesure qu'ils apparaissent, 

4. Prie le Secretaire general de faciliter en cas de necessite la 
prompte nomination de personnel temporaire et l'achat rapide de fournitures 
par le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe 
afin de pouvoir repondre sans retard aux demandes d'assistance d'urgence; 

5. Prie le Secretaire general de porter a 50 000 dollars le plafond 
normal de 30 000 dollars, les 20 000 dollars supplementaires devant provenir 
de sources volontaires, afin de permettre au Coordonnateur de repondre a des 
demandeF d'assistance d'urgence en cas de catastrophe jusqu'a concurrence de 
600 000 dollars par an a l'aide de dons ne ~passant pas le plafond normal de 
50 000 dollars par pays pour chaque catastrophe, 

6. Autorise le Secretaire general a permettre au Coordonnateur de 
mobiliser des ressources volontaires supplementaires afin de repondre aux 
besoins decoulant de catastrophes complexes et de situations d'urgence d'une 
gravite exceptionnelleJ ' 

!/ A/37/235. 

§./ Vair A/C.2/37/SR.27. 
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7. Decide de maintenir a compter du ler janvier 1984 le Fonds 
d'affectation speciale du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe et ses comptes secondairesJ 

8. Renouvelle, en particulier, les appels lances dans ses resolutions 
35/107 et 36/225 pour que des contributions plus abondantes soient versees au 
Fonds d'affectation speciale cree en application de sa resolution 3243 (XXIX) 
et modifie en vertu de la resoluton 3532 (XXX) et par le paragraphe 7 
ci-dessus, 

9. Fait siennes les mesures prises par le Secr~taire general et le 
Comite administratif de coordination pour appliquer sa resolution 36/225 et 
demande au Secretaire general, represente en regle generale par le 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secoours en cas de catastrophe, de 
mettre au point, en consultation avec les organismes interesses des 
Nations Unies, des programmes concertes de secours sur la base desquels le 
Coordonnateur lancera, au nom du Secretaire general, des appels conjoints de 
fonds1 

10. Reitere son desir de renforcer et d'ameliorer encore la capacite 
qu'a le Bureau du Coordonnateur de tirer pleinement parti des renseignements 
fournis par les systemes d'alerte rapide existants et de coordonner, autant 
qu'il est possible et utile, tousles systemes d'alerte rapide existants, 
compte tenu des innovations techniques dans ce domaine, notamment en matiere 
de communications, 

11. Prie instamment taus les gouvernements et organes et organismes 
pertinents de cooperer avec le Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe et d'' ameliorer en particulier la circulation des 
informations qu'ils detiennent sur l'assistance, les actions et les plans 
relatifs aux catastrophes, 

12. Demande a toutes les organisations du systeme des Nations Unies et 
aux institutions specialisees d'eviter des chevauchements inutiles au niveau 
des ressources et de coordonner a cette fin leurs efforts, conformement aux 
dispositions du paragraphe 3 de sa resolution 36/225, a taus les stades de 
l'action entreprise par la communaute internationale pour faire face aux 
catastrophes naturelles et a d 'autres situations revetant le caractere d 'une 
catastrophe, 

13. Reaffirme sa conviction que l'affermissement et le renforcement du 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe constituent le moyen le plus rationnel et le plus economique de 
coordonner efficacement les activites de secours entreprises par l'ensemble du 
systeme des Nations Unies en faveur des survivants de catastrophes, et prie le 
Secretaire general d'accorder un rang de priorite plus eleve au renforcement 
des ressources du Bureau sur le plan financier et sur celui du personnel, le 
renforcement devant, de preference, etre assure dans les limites des moyens 
dont dispose le Bureau, 
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14. Prie le Secretaire general de lu.i presenter a sa trente..-huitieme 
session, par l'intermediaire du Conseil economique et social a sa seconde 
session ordinaire de 1983, un rapport detaille sur l'application de la 
resolution 36/225, rendant compte egalement de l'application de la presente 
resolution. 




